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CONDOMINIUN DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGL~~ENT CONJOINT No.. 51 de 1 972 

relatif a l'emprunt contracte aupres de 121 Caisse d'Aide a llEquipement 
des Collectivites Locales pour Ie financement du programme 1975 de 

1:ravaux routiers a LUGANVILLE (SA.T\fTO). 

LES COHHISSAIRES-R. .JIDENTS DE FRANCE ET DE SA l1AJESTE BRITANNIQ,UE 
AUX NOUVELLES-HEBRIDES 

- VU dtune part, les dispositions de ltarticle 2 § 2 at de l'8rticle 7 
et d'autre part, celles de l'article 5 § 3 du Protocole Fr8nco
Britannique de 1914 ; 

11 R RET E N T 

ARTICLE 1.- Conformement aux dispositions du present reglement les 
Commissaires-Residents et, ilie cas echeant, leurs successeurs 

a ce poste ou toute personne en assurant llinterim, peuvent contracter 
emprunt d1un montant maximum de 804.400 F. 

ARTICLE 2 0 - L'emprunt contracte, conformement aux dispositions de 
ltarticle 1er, sera conclu pour une duree de 10 ans nux 

conditions de 121 Caisse dlAide a l'Equipement des Collectivites Locales, 

ARTICLE 30- Le apital et les interets seront inscrits en depenses 
obligatoires du Budget du Condomini~~ et payables annuellement 

sur les avoirs et recettes genera16s de l'Administr8tion Conjointe, 

ARTICLE 4.- L'emprunt contracte, conformement aux termes du present 
reglement, sera affe~te et employe au financement du pro

gramme 1975 de travaux routiers a LUGANVILLE (SliNTO). 

ARTICLE 5.- 1e present Reglement Conjoint sera enregistre, publie et 
communique partout ou besoin ser8, et prendra effet a 121 

date de sa publication au Journal Officiel du Condominium. 

1e Commissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 

aux Nouvelles-Hebrides, 

J ,S 0 CHAMPION 

PORT-VILA Ie 24 Decembre 1975 

Le Commiss8ire-Resident 
de Fr8nce 

aux Nouvelles-Hebrides, 

R. GAUGER 


